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LYON , 26 janvier 1827. 

ACADEMIE DE LYON. 

M. le préfet et M. 'e procureur-général n'ont été, dans leurs 

deux lettres à l'académie, que les échos des journaux de 

Mont-Rouge ; et toutefois , ils n'osent pas même y défendre le 

projet de loi qui a soulevé tous les esprits; mais , s'attaehant 

à des subtilités de forme , ils contestent aux corps savans la 

faculté de déposer leurs humbles doléances au pied du trône. 

Le dernier considère une prière respectueuse comme une 

chose illégale , extraordinaire ; il y aperçoit le renversement 

de l'ordre constitutionnel , l'excès des factions , une offense 

enfin, pour la majesté rojale. C'est cette étrange intervention, 

cet étrange langage que nous nous proposons d'apprécier. 

On ne saurait trop s'étonner que l'académie ait consenti à 

écouter une pareille censure. Depuis quand les corps littérai-

res , légalement institués, sont-ils soumis à la police de MM. 

les préfets et de MM. les procureurs-généraux ? Depuis quand 

le pouvoir a-t-il reçu la mission de comprimer leurs délibéra-

tions, de flétrir d'avance , par des qualifications injurieuses , 

les opinions auxquelles ils peuvent s'arrêler ? De toutes les 

çensures qui ont pesé sur la France , ce serait la plus into-

lérable. 

Si c'est un droit que prétendent exercer ces magistrats , il 

faut répondre que toutes les lois et toutes les bienséances le 

désavouent. 

Si c'est uu conseil, il faut faire observer qu'il n'a pas été 

demandé. 

Si c'est un acte de protection, il faut dire qu'il n'existe entre 

l'académie et les deux magistrats aucun rapport de patronage 

et de clienlelle. 

On ne peut dotiG trop s'étonner que l'académie ait consenti 

a entendre leurs mercuriales anticipées. 

Il est porrtint vrai que lorsqu'en lisant la lettre de M. le 

procureur-général on fut arrivé à cette imputation injurieuse , 

que l'aca<îéinie s'était portée h une offense envers le Roi, un 

membre de la compagnie, M. Gilibert, demanda qu'on fit 

cester 'a lecture de cette lettre; mais sa proposition fut rejetée 
par la majorité. 

Jusque-là, au reste , il ne s'agit que d'inconvenance , et 
c est le moindre reproche qu'on puisse l'aire à ces deux 
ép'tres. 

Ce qui est plus triste , c'est de voir une supplique. , pleine 

oe respect et de bienséance, transformée en un acte d'offenso 

envers la majesté royale , en un acte de faction et d'anarchie. 

1 '°" traite ainsi une humble prière adressée au Roi, il fau-

dra traiter de sacrilèges les prières qui . de Paris jusqu'au 

moindre hameau . demandent au ciel de faire éclater sa colère 

sur Mont-Rouge et St-Acbeul, comme il le fit autrefois sur So-
oome et sur Gomhorre. 

Ce n'est pas ainsi que pensaient autrefois les défenseurs 

Wnw les plus ardens du pouvoir absolu. L'abbé Devilliei s , 

«ans son traité De la fidélité due aux Rois, disait : « Les 

» princes doivent écouter les particuliers ; à plus forte raison 

» doivent-ils écouter le peuple , qui leur porte avec respect ses 

» pistes plaintes par les voies permises. » 11 rappelle ensuite, 

» <!après l'Exode 5 ,7, i5 , que « Pharaon écoutait Moïse et 

» Aaron ; qu'il reçut à son audience les magistrats du peuple 
» d Israël, etc. » b 1 1 

Rien de plus naturel que les représentations dès corps sa-

ans au prince qui a pris le titre de leur protecteur, à l'hé-

J? Ve. *™nço.s I" , de Louis XIV. sur les dangers qui mè-

nent les lettres et la civilisation. L'Eglise veille V.. dépôt sa-

aur j .
re

!'S>on ; les tribunaux , au maintien des lois ; c'est 

^ axaoemies, instituées pour étendre les limites descen-

de manT
8

! ,"
aines

>
 de

 à la conservation du feu sacré; 

mee ' ,f.r . U)fs alar*e% sur uua conspiration qui s'est for-
"•<- pour 1 éteindre. 

Il n'y a que le malheur des tems où nous vivons qui puiss® 

expliquer les critiques dirigées, par certains esprits, contra 

la noble attitude que commençent à prendre les compagnies 

littéraires : ne devraient-ils pas respecter des hommes dévoués, 

par état, au bien et à la gloire de la monarchie , et se taire 

dvi moins s'ils ne se sentent pas lè courage de les imiter f 

Mais , ce. sont précisément leurs services qu'ils repoussent 

au nom d'une faction vandale. Elle a juré la guerre aux lu-

mières , aux bonnes études , à là civilisation ; elle attacherait 

volontiers chaque homme de lettres sur les roches du Cau-

case, comme le fut autrefois Prométhée, pour avoir dérobé 

au ciel un rayon du feu divin. 

Comment se dissimuler , en effet, cette conjuration auda-

cieuse ? Le ministre qui a présenté le projet de loi, les jour-

naux ministériels qui l'ont défendu , n'ont-ils pas avoué hau-

tement que le dessein de la ligue moderne est d'empêcher urta 

trop facile circulation des livres et des journaux ? Leurs œu-

vres ne parlent-elles pas aussi haut qu'eux-mêmes, lorsqu'ils 

entourent les product 011s de l'esprit de tant d'entraves , qui 

menacent la fortune et la liberté des écrivains; lorsqu'ils met-

tent, pour ainsi dire, hors de fa loi tous ceux qui prennent: 

quelque part aux publications de la pensée ; lorsque leur ty-

rannie s'attache jusqu'à interdire une partie des modes actuel» 

de publication. ! 

Le timbre, seul a tout dit : si les ministres peuvent sou-

mettre à un timbre inusité , Soit les journaux, soit certains 

livres , sans violer l'art. 8 de la charte , fa presse n'est plus. 

Rien n'empêche que les feuilles périodiques qu'on veut frapper 

aujourd'hui d'un timbre plus que double , ne soient frappées 

demain d'un timbre de 10 fr. ; que les livres qu'on veut sou-

mettre au timbre d'un franc la feuille, ne soient irtrp >'ses de-

main à 5ô fr. 11 y a donc Compfot contre la liberté de ];i 

presse, on ,ce qui est la même chose, contre tous les moyens 

de. publication ; il y a complot et commencement d'exécu-

tion. 

Voilà l'attent:ît que les hommes fidèles doivent dénoncer à 

la justice et à la sagesse d'un monarque ami des lumières. 

Voilà ce qu'a fait l'académie de Lyon. 

On parie d'insconstitutionnulité : on lui oppose les art. 16, 

19, 95, 68 de (a Charte. Voyons ces articles. 

Selon l'art. 16, le roi propose la loi. L'académie assurément 

ne conteste pas cette prérogative. Si le roi peut proposer la 

loi, le roi mieux informé peut aussi la retirer ; il l'a fait plus 

d'nr,e fois, et c'est aujourd'hui ce que toute la France attend 

de sa justice. 

Selon l'art, tg , les chambres ont la faeulté de supplier le 

roi de proposer une toi". L'académie n'a jamais songé ni à con-

tester ni à partager cette prérogative. 
1 Selon l'art 53, toute pétition à l'une ou à l'autre des cliam-

; bres ne peut être faite" et présentée que par écrit. La loi in-

terdit d'en apporter, en personne, à la barre. Mai* on ne 

sache pas que l'académie ait nomme «ne députation pour se 

rendre à la barre des chambres. Elle supplie le roi, le roi seul, 

de sauver la liberté de la presse , source de gloire et de pros-

périté pour l'a France , noble principe du tribut que paie le 

inonde civilisé à la supériorité de ses Connaissances : quelle 

est donc cette témérité inouie , qui prétend s'interposer entre 

le pouvoir et la prière, entre le monarque et ses sujets , entre 

l'académie et son auguste protecteur ! 

L'art. 68, maintient la législation subsistante., jusqu'à ce 

qu'il y soit légalement dérogé. L'académie, bien loin de con-

tredire cette législation , se place sous sa protection, en sup-

pliant le Monarque de ne pas permettre que l'espèce humaine 

soit refoulée vers la barbarie. 

Ce n'est donc pas l'académie qui méconnaît la Charte , ce 

sont, tous ceux qui protègent directement on indirectement la 

1 destruction de la liberté de la presse garantie par l'art. & d$ 

i l'acte constitutionnel. 
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M. le procureur-général, laissant là cette Charte, s'attache à i 

une circulaire adressée, dit il, aux tribunaux, qui interdit aux j 

corps de l'état la faculté même de faire de simples adresses 

de félicitations. Ce magistrat n'est pas heureux dans le choix 

de ses autorités, car les circulaires ne sont point des lois , les 

académies ne sont ni des tribunaux , ni des corps politiques ; 

et lorsqu'en i8:>.5 l'académie royale de Lyon eut l'honneur 

S'adresser ses félicitations à S. M. Charles X sur son heureux 

avénetueut , le Roi , bien loin de repousser cet humble hom-

mage comme un acte d'anarchie on de faction , daigna donner 

ordre à son mini tre d'en témoigner sa satisfaction à la docte 

compagnie. 

Elle "eu avait usé de même à l'époque du retour de Louis 

XVIII , et son adresse ne fut point traitée d'acte factieux, n'en 

déplaise aux doctrines de M. le procureur-général. 

Ce que vient de faire l'académie royale de Lyon , sous un 

roi constitutionnel , au sujet d'une loi qui n'est encore qu'un 

projet, l'académie française l'avait fait , dans le siècle der-

nier , sous un gouvernement absolu, contre une loi toute faite, 

mais qui lui parut opposée à l'intérêt des sciences et des let-

tres ; et elle l'avait fait avec succès. 

L'académie de Lyon n'a pu consentir à sa destruction. Elle 

n'existe , comme tous les corps littéraires que pour l'avance-

ment des sciences et des lettres. Ainsi, tout ce qui menace les 

lumières la menace de sa propre destruction. Lorsqu'elle a 

porté au pied du trône ses justes alarmes, elle a fait comme 

l'orateur de Rome , combattant pro domo sud, elle a usé du 

droit le plus sacré , ou plutôt elle a rempli un devoir auquel 

applaudiront tous les cœurs généreux. 

Depuis le dégel , il serait difficile de dire, à quel degré nos 

rues sont encombrées de glaces ou de neiges. L'eau privée 

d'écoulement s'accumule sur une multitude de points, et forme 

de petits étangs , dans lesquels les malheureux piétons vont 

chercher les rhumes et les rhumatismes dont la ville de Lyon 

est, comme ou le sait, la ville la mieux fournie de toute l'Eu-

rope. Les monceaux de glaçons , dans lesquels l'eau se trouve 

combinée avec des substances animales et végétales 4 ne pré-

sentent pas seulement l'inconvénient de s'opposer à la circu-

lation des citoyens et des voitures, et de causer ainsi de gra-

ves accidens , mais ils entretiennent la mal-propreté, et de-

viennent les foyers d'une humidité froide, nuisible dans les 

maladies de poitrine. 

Le premier des devoirs des magistrats est de veiller à la 

conservation de la santé du peuple ; pour atteindre ce but , 

ils ne doivent rien négliger: l'économie en pareille matière 

est coupable. Que penser alors du petit nombre de tombe-

reaux occupés à nétoyer les rues ' Pourquoi ne hâte-t-on pas 

le brisement des glaces '. Pourquoi l'autoiité municipale ne 

met-elle pas en réquisition tous les tombereaux de la ville et 

des environs ? Pourquoi ne fait-elle pas dégager les ruisseaux 

de manière à donner aux eaux un libre écoulement ! elle n'a 

qu'à vouloir , les bras ne lui manqueront pas , et les projets 

coûteux qu'elle vient de former , prouvent qu'elle a de l'ar-

gent en abondance ; qu'elle en consacre une partie à l'assainis-

sement de la ville , elle ne peut lui donner une meilleure des-

tination. 

Ce 11e sont point, comme nous l'avons dit hier, les électeurs 

du département du Rhône, mais seulement les électeurs de 

Xyon, qui adressent à la chambre des députés la pétition dont 

BOUS avons donné le texte. 

Nous apprenons que les électeurs de Viilefranche se propo-

sent de manifester leurs vœux à l'honorable chambre de la 

même manière que ceux de Lyon. 

— Le Constitutionnel du 22 du mois observe qu'à l'époque 

où l'académie de Lyon se décidait à faire une supplique au Roi 
en faveur des sciences, des lettres et des arts menacés, elle 

ignorait la glorieuse initiative de l'académie française. Il faut 

maintenant ajouter un second fait honorable pour notre acadé-

mie : c'est que lorsqu'elle a voté sur l'adresse, elle connaissait 

les destitutions dont Sa Grâce M. de Pejronnet venait de 

frapper MM. Lacretelle , Michaud et Villemain. 

La supplique de l'académie de Lyon a été signée le 24, et le 

25 elle a été expédiée pour Paris. 

 Le conseil municipal, revenant snr sa récente décision , 

vient enfin de donner son adhésion définitive an projet, de 

construction d'un théâtre provisoire sur la place des Terreaux. 

Les marchés ont été passés entre la ville d'une part et MM. 

Farge et Falconnet, de l'autre, moyennant une somme de 

i58,ooo fr. Les architectes se sont engagés provisoirement à 

livrer la salie dans le courant du mois de mai prochain. On 

ne dit pas si dans le cas d'inexécution de cette promesse, la 

ville a pris la petite précaution de mettre à leur charge les 

1,000 fr. d'indemnité quotidienne qu'elle s'est engagée elle-

même à payer à M. Singier , pour chaque jour de retard. 

 Aujourd'hui à 2 heures après midi, deux chevaux d'une 

voiture particulière, épouvantés à la vue de plusieurs tonneaux 

qui se sont détachés subitement et avec bruit d'une charrette, 

sur la place des Terreaux, ont pris le mors aux dents , et se 

sont précipités dans la rue Clermont, qu'ils ont parcourne a» 

grand galop , sans que leur course ait été un moment ralentie 

parla reucontre de plusieurs autres voitures qui semblaient 

devoir leur en interdire le passage. Le cocher jugeant que ses 

efforts seraient vains pour les arrêter , et craignant pour sa 

vie , s'est jeté à bas de sou siège à l'entrée de la rue Syrèng. 

Arrivée à la rue des Forces, la voiture a tout-à-coup ac-

croché un tombereau , et s'y est embarrassée, ce qui a per-

mis de saisir les chevaux et de les maîtriser. On n'a fort heu-

reusement à déplorer aucun accident grave : deux ou trois 

personnes ont été , il est vrai , heurtées et même renversées, 

mais sans éprouver de blessures. 

— D'après les lettres closes que Sa Majesté a adressées à 

tous les évêques du royaume, le service funèbre de Lpuis XVI 

avait été fixé au 20 de ce mois. Ou nous écrit de Beiley que 

toutes les autorités civiles et militaires avaient été convo-

quées , comme elles l'ont été dans tout le royaume , pour y 

assister; mais lorsqu'elles se furent rendues à l'église cathé-

drale , M. Greppo , grand-vicaire , a annoncé au public que 

le service n'aurait pas lieu , attendu <pie M. l'é»êqae n'avait 

pas donné d'ardre à ce sujet. 

— On nous écrit de Marseille , sous la date dn 23 janvier : 

Quoique nous n'ayons pas d'artistes pour la comédie, on a 

joué, hier, sur notre Grand-Théâtre le chef-d'œuvre de Molière 

et de la scène comiejue , le Tartufe, dont le public marseillais 

était privé depuis fort long-tems. 

Cette représentation extraordinaire est due, en partie, au 

passage dans notre ville de P'izentini, du théâtre Fsydeau , 

qui a rempli le rôle de Tartufe. Les artistes qui, pour le se-

conder, ont consenti à figuier dans des emplois qui ne sont 

pas les leurs , ont fait preuve d'un zèle dont ie public recon-

naissant leur a tenu compte en les accueillant par d'unanimes 

applaudissemens. Vizentini a joué avec beaucoup de chaleur 

et de vérité ; on l'a écouté dans le plus grand silence , mais à 

quelques-uns de ces passages si nombreux , où se trouve si 

bien peinte cette gent qui 

Fait de dévotion métier et marchandise... 

Veut nous assassiner avec un 1er sacré , etc. 

les applaudissemens et les bravos ont éclaté de tontes parts» 

Vainement un sifflet provocateur a voulu se faire entendre à 

plusieurs reprises : les cris à la porte ! l'ont bientôt réduit au 

silence. A la chiite du îideau , on a redemandé une seconde 

représentation du Tartufe pour l'un des jours suivans , et 

M. Verteuil , régisseur, qui avait joué d'une manière fort remar-

quable le rôle d'Orgon , est venu annoncer qu'elle aurait lieu 

le surlendemain , et qu'elle serait suivie du couronnement du 

buste de Molière par tous les acteurs. Une triple salve d'ap-

plaudissemens a répondu à cette annonce. La salle regorgeait : 

beaucoup de personnes.1 ne trouvant pas de place ont repris 
leur argent au bureau. 

A Monsieur le Rédacteur du PRÉCURSEUR. 

Monsieur, 

Tout le monde sait que je suis emplové comme obser-

vateur (1) ; I|«HS je ne suis pas plus disposé à recourir à d'o-

dieuses mariœjjïres qu'on ne le serait à les tolérer; l'idée 

seule d'exciter â commettre une infraction quelconque me 

révolterait ; mais quand un délinquant laissera à la dispo-

sition de tout venant des facilités telles que je puisse bien 

observer ses actes, j'avoue que j'en ferai mon profit dans l'in-

térêt de la société, sans craindre d'être accusé de manquer à 
la probité. 

Personne n'ignore que les maisons de jeux sont des lieux 

pernicieux; mais comme la preuve par témoins est insuffisante 

sans la saisie en llagrant délit (2) , et que , dans une minute , 

les coupables ont les moyens d'invalider l'opération la mieux 

combinée pour parvenir à cette saisie, j'ai dû m'appliquer à 

procurer à l'autorité les ressources nécessaires pour réussir ; 

et, pour cet effet, j'ai dû profiter de ce qu'on admettait libre-

ment les joueurs pour entrer avec eux et faire comme eux pour 

être plus en état de bien observer. Cette conduite a procuré le 

constat du délit, ot sous ce rapport a dû déplaire au délin-

quant, ce qui explique ses dires récriminatoirts ; mais pour 

être fondé à se plaindre , il aurait fallu qu'il prouvât que je 

l'avais excité au délit par des promesses et des invitations , ou 

que j'eusse été son banquier, son associé ou son gagiste. Cela 

n'étant pas , en quoi ai-je trahi sa confiance ou manqué à ma 

parole, en le signalant à la police ? Où donc est l'agent pro-

vocateur? 11 est vrai que l'avocat a confondu dans'son plai-

doyer l'action licite de ^observation du délit avec l'action in-

fâme de la provocation à ce délit (5) ; mais cet avocat, en s« 

(1) Autrefois on aurait dit mouchard; te langage de la police est maintenant 
plus recherche. 

(2) M. l'observateur connaît mal les principes du droit criminel. Où dore a-H> 
vu que la preuve testimoniale soit insuffisante pour constater les délils? N'admet' 

on pas , comme preuve légale, même les dépositions des observateurs gagés 
la police ? 

(5) M. Mestrallet est entré avec les jouteurs , et il a fait tomme eux POUR «M« 

rms KK <T*T DE LES ui« OBssRVKa ; c'est-à-dire , il a joué, et il n'appelle p>» 
cela une provocation : «'est, dit-il, l'action licite de l'orna lion. S'il était chai 
d'observer un voleur, il volerait donc avee lui pour le lurprmdie ea f.ai'ia»! 
délit* Quelle morale ! 



fusant à reconnaître l'énorme différence qui existe entre ces 

!leux choses , s'est exposé à donner une pauvre idée de la jus-

t'.
ss

e de son esprit; car il est à présumer qu'un officier minis-

tériel qui a l'ait serment d'exeicer son état en conscience , ne 

voudrait pas agir avec mauvaise fui , puisque ce serait se par-

îure'r
 e

t se rendre aussi méprisable que les agens provocateurs 

eux-mêmes. ''Quant à l'allocution de M. le président, je laisse 

a
u public à examiner si elle était suffisamment autorisée par 

les dires d'un prévenu , dénués de toute preuve et même de 

toute vraisemblance (i). 

Je suis avec les seutimens les plus distingués , 

Monsieur , 

Votre très-liumble et très-obéissant serviteur , 

MtSTRALLET. 

Lyon, le 26 janvier 1827. 

Paris , 24 janvier 1827. 

L'académie s'est réunie aujourd'hui afin de délibérer sur le 1 

projet de supplique au roi , pour laquelle une commission ' 

composée de MM. Lacretelle, Chateaubriand et Villemain avait ' 

été nommée dans une précédente séance. 1 

M. Daru, en qualité de chancelier, a occupé le fauteuil. Les 1 

académiciens présens étaient au nombre de vingt-deux. M. le ' 

secrétaire perpétuel a donné lecture du projet de supplique ; 

il a été adopté à l'unanimité. 

Nous regrettons de ne pouvoir entrer dans aucun détail sur , 

cette partie de la séance. MM. les académiciens s'étaient en- ] 

gagés à ne rien laisser transpirer du texte de la supplique et de 

la discussion à laquelle elle a donné lieu. De forts légers chan- , 

gemens proposés par dififérens membres ont été adoptés. 

La supplique sera présentée au roi , si S. M. le permet , 

dans la forme ordinaire. 

Après la discussion principale , une discussion incidente 

s'est élevée. M. de Lally-Tolendal , dans un discours écrit , a 

proposé à l'académie de s'excuser aujhès du roi, et d'implorer 

sa bienveillance. Il a laissé apercevoir la pensée d'une d mar-

che rétrograde. M. Villemain, que cette proposition semblait 

concerner, a pris sur-le-champ la paro'e , et a combattu M. 

de Lally-Tolendal. Son discours, empreint d'une juste fierté, 

a produit le plus grand effet. M. dé Lacretelle et plusieurs 

autres membres ont succédé à M, Vil emain. Enfin , M. Gasi-

inir-Delavigne a demandé le rappel au règlement, et a fait ob-

server qu'on élevait une discussion sur une décision prise par 

l'académie. 

On s'est occupé ensuite de la proposition faite par M. Casi-

mir-Delavigne , de nommer une dépulation pour aller compli-

menter les trois académiciens victimes de la vengeance ininis- I 

térielle. En développant les motifs de sa proposition, M. Casi- | 

mir-Delavigne a dit qu'il importait à l'honneur de l'académie 

de protester contre les rigueurs dont elle était frappée en la 

personne de trois de ses membres. Le jeune académicien 

a été interrompu par M. le chancelier, <pai lui a fait remarquer 

qu'il n'appartenait en aucune circonstance à l'académie de pro-

tester contre un acte du gouvèrnemeut. M. Casimir-Delavigne 

s'est excusé sur l'émotion que lui avait fait éprouver l'opinion 

de M. de Lally-Tolendal, et il a persiste dans sa proposition. 

Mais MM. de Lacretelle, Villemain et Michaud se sort le-

vés pour témoigner leur reconnaissance de la preuve d'es-

nine que leurs collègues paraissaient vouloir leur donner. Ils 

ont témoigné lte désir qu'il ne fût pas donné suite à la propo-

sition. Néaninoins, M. Casimir-Delavigne persistant, la pro-

position s'est trouvée naturellement amendée, et l'académie a 

M-v ' Seance tenant« 1 à MM. de Laeretelle , Villemain et 
Michaud , l'expression de ses sentimens. Me-ntion en a été 

laite, au procès-verbal de la séance. 

On s'accorde à dire que cette séance a été surtout remar-

quable par l'accord des opinions et par le respect des bien-

séances qui a réglé l'expression de tous les sentimenR. 

_ ( Journal du Commerce de Paris. ) 

Ce qu'il y a de remarquable, c'est que les académiciens qui, 

«ans la dernière séance, s'étaient opposés à ce que l'académie 

présentât une supplique au roi, en ont voté cette fois l'adop-

ion. Cela s'explique peut-être par les destitutions qui sont ! 

tenues frapper trois de leurs honorables confrères. 

... . e(?nt ne Constantinop'e, sous la date du 22 décembre, 
tfu 1 circule dans cette capitale des copies d'une lettre de lord 

^oebrane au gouvernement grec, datée de Marseille , 22 octo-

re. Le lord déclare que c'est uniquement par intérêt pour la 

cause des Grecs qu'il n'a pas démenti les bruits ridicules ré-

pandus par les gazettes européennes, au sujet de son expé-

Uion II ajoute du reste que le tems approche où il pourra 

epondre aux espérances des amis de la Grèce , et qu'il n'épar-

gnera rien alors pour sauver ce malheureux pays. On l'attend 
en Moree dans le conrant de mars. 

j
a
 écrit d'Allemagne que le colonel Gnstafson qui, après 

mort de l'empereur Alexandre , avait quitté Cassel sans qu'on 

_ connaître d'une manière précise le lieu de son nouveau 

fit\\* ',
es

,P
reuves

 manquaient, M. l'observateur prend soin lui-même de jus-
« 1er la séyère réprimande qui lui a été adressée par M. le président, en faisant 
i aveu du lait qu'eu U

 a
 reproché 

domicile , s'est fixé à Ulm, où il va s'occuper (ta travaux litté-

raires. Beaucoup de Suédois qui avaient quitté la Suède après 

les événemens de 1807 , et dont plusieurs avaient pris du ser-

vice en Russie, se sont également fixés en Allemagne. 

— On mande de Madrid, sous la date du 20 janvier: 

. « Les réfugiés portugais qui avaient abandonné dernière-

ment la route de Coïmbre , et avaient passé le Mondégo en se 

rapprochant des frontières d'Espagne, ont été b sttus le 9* 

Coruches Dabeira, où ils ont essuyé une perte considérable. l)n 

annonce des frontières qu'un grand nombre avait été déjà re-

foulé sur !« territoire espagnol. » 

— Le Mémorial catholique proteste , au nom du clergé , 

contre l'opinion généralement accréditée que celui-ci est l'au-

teur, ou du moins le provocateur de la loi-Peyronnet contre 

la presse. Le clergé, dit le Mémorial , ne saurait être l'en-

nemi des discussions graves, décentes, approfondies , car la 

religion ne peut que gagner. C'est à merveille ! Voilà ce qu'il aurait 

dû dire ou faire dire par ses orateurs dans nos assemblées po-

litiques , toutes les fois qu'il s'y est agi de rétablir la censure. 

Mais le vote secret , qui a des conséquences politiques , s'ac-

corde rarement avec les professions de foi qui n'engagent à 

rien. U est doux, pour nos saints de cour, de défendre la li-

berté et d'obtenir la censure. 
( Journal du Commerce de Paris. ) 

— On fait à Toulon de grands préparatifs pour recevoir les 

équipages d'une division russe , qui y sont attendus prochai-

nement. 
— Voici l'ensemble de la loi sur le juri tel qu'il résulterait 

du projet et des amendemens proposés par la commission de 

la chambre des pairs dans le rapport de M. le comte Siméon : 

« Le premier jour d'août , au plus tard , les préfets feraient 

afficher une liste qui comprendraient d'abord tous les élec-

teurs , ensuite tous ceux qui , sans être électeurs, sont énon-

cés dans l'article 582 du code d'instruction criminelle , moins 

les fonctionnaires et employés du gouvernement qui ne sont pas 

électeurs. 
» Cette liste devra être au moins de 600 personne* : si ftn 

ne les treuve pas dans les électeurs et, ceux qui leur sont ad-

joints , on les complétera par les plus imposés. 

» Cette liste et son supplément, s'il y en a , serviront à la 

formation des juris et des collèges électoraux. Elles seront clo-

ses définitivement au 5o septembre. 
» U en sera déposé et conservé un exemplaire au secrétariat 

des mairies des chefs-lieux de canton , des sous-préfectures et 

des préfectures. 
» Les réclamations seront reçues et jngées comme il est dit 

en l'article 5 de la loi du 5 février 1817. 

» Une fois qu'on y aura été inscrit, on ne pourra plus en être 

i rayé que par une décision ou un jugement motivé et soumis 

à l'appel. 
» La première partie de la liste générale du 5o septembre 

tiendra lieu de celle qui doit être faite pour l'assemblée des 

collèges électoraux. Elle sera affichée lors de leur convoca-

tion avee un tableau de rectification relatif aux droits perdus 

et aux droits nouvellement acquis. 

» Le i«r octobre, les préfets formeront une liste pour le 

service du juri de l'année suivante. Elle sera composée du tiers 

de la liste générale, sans pouvoir excéder le nombre de cinq 

cents, si ce" n'est dans le département de la Seine, où elle sera 

de deux mille. 
» Dix jours avant l'ouverture des assises , le premier prési-

d nt de la cour royale tirera au sort sur cette liste les trente-

six uoms qui formeront la liste des jurés pour toute la ses-

sion. .... 
» Ce ne sera plus le président des cours d'assises qui choisira, 

sur une liste de soixante, trente-six jurés qui devront l'assister. 

C'est le premier président de la cour royale, étranger aux ju-

gemens à rendre, qui tirera au sort ces trente-six jurés sur une 

liste de deux cents au moins. » 

 U
ne

 cédule ou circulaire officielle que nous trouvons dars 

un journal de Barcelone, caractérise d'une manière assez co-. 

mique le régime actuel qui pèse sur l'Espagne. Nous en cite-

rons quelques passages à nos lecteurs , afin qu'ils sachant d'a-

vance jusqu'où peuvent nous mener les exigences du parti-

prêtre , une fois que ce parti est arrivé au timon des affaires. 

« Considérant, dit la pièce officielle , que dans plusieurs 

provinces on remarque une indifférence coupable à payer les 

dîmes établies de toute éternité par Dieu même , pour la pros-

périté de notre sainte mère l'église ; 

» Que cette indifférence est d'autant moins excusable que 

1 Dieu a toujours accordé les biens temporels, le salut de l'aine 

et toutes sortes de prospérités à ceux qui paient exactementla 

L dîme ecclésiastique , destinée à maintenir l'éclat de notre sainte 

religion et de ses respectables ministres ; 

5 » Considérant que plusieurs fidèles , indignes de ce nom , 

1 ont porté l'audace jusqu'à payer en piquette et en pain mêlé 

t de sable, de son, ou de. poussière, la dîme du pain et du vin 

qui est due à toutes les autorités ecclésiastiques des couvens , 

j paroisses et évêchés ; 
» Ordonnons que lorsque l'impôt du vin devra être levé à la 

e 



vigne, selon les reglemens fie l'antorité eccle'siastirrae locale , 

il soit levé' à la vigiie , et non ailleurs, sous quelque prétexté 

que ce soit ; 
>> Que les Espagnols convaincus d'avoir payé en piquette ou 

en nain mêlé de son, de sable, de poussière et autres subs-

tances hétérogènes , la dîme qui devait être acquittée en den-

rées de première qualité, seront condamnés à un exil de six 

mois ; 
» Que, s'ils se montrent récalcitrans à satisfaire h un devoir 

aussi sacré , ils soient appréhendés au corps, et que leurs biens 

soient vendus jusqu'à concurrence de la dîme eii souffrance et 

des amendes encourues ; 
$ Ëufiu,que si, trois jours après leur arrestation , les retar-

dataires n'ont point satisfait, faute de ressources, au paiement 

de fa dîme , il leur soit infligé , sur les marcbés , places ou 

lieux publics, cinquante coups'de bâious , après quoi ils seront 

bannis du territoire espagnol. 

s Madrid, 16 décembre 1826. 

» Contresigné : ViLESTlS P-IKILLA. » 

L'arrêté ne dit point si les coups de bâton seront adminis-

trés par les ecclésiastiques 0:1 par la bras séculier , circons-

tance" bonne à connaître , et dont les Espagnols, qu'elle inté-

resse plus que nous en ce moment , ont sans doute été préve-

nus. Toutefois , l'esprit de prévoyance et d'économie se fait 

sentir d'une, map/ière fprt rcn,ia.npiable da,i)S le dernier artiçje 

>de ja cirpqjajre rejigjeyise. Ces cinquante coups dg bai pu, in-

fligés -par manière de compensation, aux retardataires pour 

can^e d'iildigepçe , nqp,s qnj paru fnni ̂ e ni nient apostoliques ; 

il y a, mê;p,e ytn cwiniencemeiii, de tendance à l'opqqopiie po-

liliquc, datjs la mesure du bnnnisse!»r-l»t quj doit suivre l'appli-

eatiçjji des cp,ups de bfttqn. Les gens d'églis.e n'a'ine^t pa* la 

taxe des paqvres ; et, poqr éioipirr d.e$ lieux qu'ils gouvernent 

toutes lf.s b/niches jnp,tiles;; ils put trqnyé, çqmme on vqit, un 

nioyen efficace dans (a Instigation. 

C'est pourtapt à tjfu,eelouç , à trente.lieues de. nqs, frpiiljpre^, 

en présence de nos troupes , et dans une ville essentiellement 

irii|ustrie|le, et ^wuigflçaflte,, tpte de pareiUe.s circulaires, arri-

vent de pajçid, çt s.ftiH portée.» }>, la connaissance, dit public.. 

Mais lequel des deux peuples est en drftit, dp. se moquer de 

(Journal du Commerce dfi Paxis. ) 

■—Un Jcmrnal publie , à la daté du 22 janviçr , les faits sutvans sons la rubri-
que d'Ksp.agné" : 

Dou .lysé Gajvao. 5 Çaidp, d'nn.f famille n,oble e.\ ancienne de ta Ga!|ce- , où 
il possède un majorât de cent mille réaux de revenu , épousa donna Margarita 
Guadrado . d'une famille distinguée et plus que dans l'aisance,, de fa même 
province, et vint , de sa viUé natale de, Delan7.os, se fixer à Santiago de Gom-
postela , capitale de la Galice.. Ce mariage (ut heureux., (.es dieux époux s'ai-
ItUjjW't g e.l tes vingt preifiiers yipis dç U^ur unhyi su; passèrent sans, qu'ils, éprou-
vassent a autre elui^; in (me celui de ne pas voir naîtra, un fruit de leur amour. 
C^étaîl pour' eux uii véritable mafkeur, et surtout pour le mari'qui ne pou-
vait se résoudre à laisser après lui son majorât entre les mains de ses frères, con-
tre, lesquels U avait die slaves sujets, de mécontentement. Obtenu; u» entent de 
quelque sejje que ÇÇ % ( tf1 «Pi ï*¥»go<e tysfem.eiis, a,u défaitl de mâles , dé-
litent des noms , des. titres et des b.rep.^,) éia.il l'idée dominante, l'idée fixe de 
don José Gayoso. Tous (<•& médecins avaient été" consultés, par lui; toutes les. 
épreuves possibles avaient été "tentées; toutes lés eaux fécondantes, tous tes 
bains de divers pays avaient été mis eu usage» toutes les herbes renommées 
avouent, été essayées ;, et tant d'çijerts. , tant de, mydjcamens , tan,t 4ée. voyages,, 
n'avaient produit aucun résultat. 

Apres les moyens terrestres, don José Gayoso eut recours à cens du ciel . 
Des neuvaines. des prières de quarante heures , des communions furent 
acjire^sçe.s a Dieu, tet des. énfiuis de cire, Surent suspendus aux autels delà, 
Vierge du Pilier , de celle du (larme, de celle des Douleurs , de, cette, des, 
Angoisses, de celle d£ ja O, e;.t fin aux autels de soixante-quinze ou quatre-
vingts Vierges, qu'oç honore en Espagne. Tout lut munie ; ' aucun signe de 
grossesse ne'se iiranifcsta chez madame Gayoso. 

Ek&£spjéré ei tonrracqtjé du déf it de voir ses frères perdre tout espoir d,'hé-
, liter du majorât, don José conçut une idée dont notre plume se refuse à 

tracer ici l'expression , d,e même que la bouche du fiscal, hésitait à la pro-
noncer (levant les juges.. 

lise lia avec ' un jeune moine, lui communiqua son inconcevable projet, 
et parvint, avec de i'01;, à vaincra ses sctupulos.ct sesciranites. Mais ili n'était 
pijS.sj fsiffëg d'objlenU' le. çonsen^ijnt de sa, feoyue , connue, par ses pri/ioi^cs 
boonctes et par une conduite jusqu'alors, exemplaire. Àrtilices , promesses,, 
supplications, tendres et énergiques, tout fut employé auprès d'elle par le 

"jfi&l yo»F, l'envajoer d,ans.cei odieux 'ço.inplpj;, et, à, ibiiçç d^ p«rs/'ïiiiiai?ce.U 
lrioivr>ha de;.sa vijiUj, . 

ïîori 3<ise lit un voyage d^çs, ses terres , et à son retour, i) apprit que 
M" Gayoso était enceinte. Sa joie est au comble; elle éclate de la manière 
la plus expressive. II témoigne a sa f> innie toute sa reconnaissance; il rrxiou.-

bfc. î;)l|r<;s délie de n()ins 4t d'égainki it.s'attache, à I». d^di^^n»^ de spu, 

liés i-e. moment, le moine ne reparut plu* dans la maison. Au. bout de neuf 
ntoî»',"^!"» GaVoso' arcoucha d'us gros et be au garçon, dont le mari enthou-
siasmé. ftMa s,p»'edidenient la naissance, et qui fut, b^en entendki., enregistré, 
ctliaj^éj'eomflitvson.Çjn ttàmlG 

Don José avait ainsi satisfait sa .vengeance ç
E
Qut.r,e ses. fr^re^j, ;, il

(
 vivait li^u-

reux , et, jamais il n'avait été^ plus Ujnure et plus a,t,tentif envers sa fepinie, 
doiiti la conduite , depuis son 'reroln* ; était ce qu'elle avait été avant, sou 
dèpat , et ne 'permettait pas le, moindte soupçon sur sa fat élit*. OisurpriBç ! 

Eut deyjflnj, «nçejnte (Je noi/xeau , et «Ile, iyjt^ au nfondfi np.sfjÇHnd, en^tgjt,, 
doqt, la le^inité. celte, fois, n'est, pas. doujsuse, npiir le, mvjU U'annèe sui-
vante, elle accouche' d'un troisième. 

Alors seulement l'horizon cornuience à s'obscurci/-. Quelle position cruelle 
pour, le' mari ! Quel avenir ! Un étranger sera l'héritier de son nom., de 

ses, titres., dp son majorât , d« fa plM» grande, parlée (Je, ses, bjens, «a Sfft 

V.p£f*%. Snfe1», ̂ nt. iedu/fsà en pty tager te, r«rte,' Cette, pens.ée étojt, ac-
cablante , et don José chercha, envain. a, la chasser de son esprit. Sa joie 
s'étaiï changée en tristesse; il était devenu rêveur, mélancolique. En lin , 

poussé par le désespoir, et trop confiant peut-être dans le crédit attaché h 
son rang , il prit la résolution étrange et périlleuse d'aller faire une décla-
ti.on juridique de ton» ce qui s'ùtait passé pardevant le focal du tribunal 

ecclésiastique lie Santiago. 
I.c moire fut appelé , et , dans deux interrogatoires , il nia tout ;

 mif 

M1" Gayoso, après avoir été interrogée et avoir également tout nié , fijî 
confrontée avec son maii, qui lui fit tout avouer. Le nioine, dans un troi-
sième interrogatoire , fui aussi confronté avec M. et jgfH Gayoso , et rut 
obligé de confesser le l'ai! (la délit. 

Ce délit constaté , U: tribunal ecclésiastique de Santiago , après avoir en-
tendu les conclusions du fiscal, rapporteur , et les plaidoiries des avocats de 
don José Gavoso , réclamant, et du moine , défendeur, prononça le 18 oc-

tobre i8->.5 le jugeipent suivant : 
« Le tribunal ecclésiastique de Santiago , attendu que le délit d'instiga-

tion d'adultère d'un mari enyers sa propre femme et envers un ecclésiasti-
que , délit non prévu par les lois, est constaté par la procédure, et q

ue 

don José Qajpso s'en est rendu coupable ; 
» Attendu que la dame Gayoso , quoique autorisée par son mai) , s'est 

rendue coupable d'adultère , crime que n'avait droit en aucune manière d'au-
toriser ledit José Gayoso , son mari, et a manqué par la faiblesse de sa con-
duite aux lois divines et humaines ; 

» Attendu que te nioioc l'ray ( fièie ) N , a foulé aux pieds 'e pfi
IS 

saint des "devons de son état, a méconnu et souillé le caractère sacré dont 
i! est revêtu , en se rendant coupable du plus honteux des crimes , celui 

d'adultère , et s'est ainsi Jendu à jtintais indigne (lu nom de ministre de 
Jésus-Ghrist ; 

» Condamne don José, Gayoso à six ans de réclusion , à passer le reste 
de. sa vie séparé (le son éj.ouse , et à tous les frais du procès ; 

» La dame Gayoso à passer toute sa vie dans une maison de repentir; 

» Le uipine Kray ty... à W «*il perpétuel aux lies - Philippines , à l'in-
terdiction perpétuelle de toutes les facultés et licences ecclésiastiques ,

 e
. 

à vivre désormais sous la surveillance spéciale de M;-rl'archevêque de Manille, 
auquel communication sera donnée dé son crime , et à la disposition duquel 

il sera remis ; || 
■» Kl déclare le prend:u' fi's de |a dame Gayoso, illég^ime, d-ebu de tout 

droit à l'héiitago de don, Cay-jso, sur les biens duquel sera seulement pré. 
levée', -'pour sa pension alimentaire , une rente annuelle de 5,000 réaui 

( 1 ,ôoo t. ). » 
Uon José Gayoso et son y - use ont appelé de ce jugement au tibunal de 

la Kola à Madrid, qui , après avoir procédé à de nouvelles enquête», a 

formé une nouvelle instruction de h procédure , et entendu les plaidoiries 
de son fiscal et des avocats , a rendu le i3 mars 182G le jugement dont 
la teneur suit : 

« Le tribunal dç la Kota romaine , adoptant les préliminaires de la sen-
tence des p.emiers juges , en. ce qui concerne don. José Gayosj et le moine 
Fray N..., et considérant en ce qui concerne la dame Gayoso , 1» que |e 

crime dont elle s'est rendue coupable , n'a été commis que sur les instan-
ces réitérées de son mari , qui est allé jusqu'à faire une absence pour fui 
mieux donner les moyens ; 2" qui; sa conduite antérieure et postérieurs 
prouve en. faveur de sa miua'ilé et de sçs sentiuiens ; ">° que , dans l'es-
pèce , sa fàiite pourrait presque être considérée plutôt comme un aveugle-
ment d'obéissance que comme un crime d'adultère commis de son propre 
mouvement ; 

» Condamne don. José Gayoso à dix ans dé présides ( galères ) en Afrique, 
avec rétention (1). 

» Ordonne la mise immédiate en liberté de la dame Gayos.0, , qui nepourça 
jamais , sous aucun prétexte, se réunir à son mari, même, dans lé cas où il mé-
liicrsit , par sa conduite et son repentir , d'être rendu un jour à la société ; "et 

à laquelle il adresse les réprimandes k» P.'us >«y«re» sur sa criminelle foi. 
blesse ; 

» Confirme,, ert, ce qui concerne le moine Fray ïf le jugement du tribu-
nal ecclésiastique de Santiago; 

» Ordonne que le premier enfant de la dame Gavoso , à r^égardf duquel il 
confirme également la sentoiiçe premiers juges , quant à son' illégitimité , 

n'aura droit qu'au, partage des, biens de sa mère aiwjc le» attfses, enfenn, et ne 
pourra recevoir aucune pension , ni recueillir aucun héritage , q>tejt qu'il soit, 
piovenant des biens de don José Gayoso ; mais qu'il sera immédiatement 
placé dans une maison du gouvernement, où, il sera élevé aux frais dadit 
Gayoso jusqu'à l'âge de d|irx-huit ans; 

» Déclare, le second GU, de. ia dam.e Goy,oso seul apte à hériter d,u, raajorat de 
son pèrç, dont il devra être mis immédiatement en jouissance

 %
 sons i'autotite 

d'un tuteur ou la tutelle, de sa nière ; 

» Condamne don José Gayoso à tous les lirais du second; procès ainsi qu'à 
ceu,x, du premier ; 

» Et orclpy^e que sou présent jugement sera soumis à, j'approbaUon, de 
S. M. » 

Le roi, par une résolution royale du mois d'octobre dernier, a, sur l'avis 

de la Gainai» , ordonné la plein* et entière exécution du jugement du tribunal 
do. la Kota, romain e, 

(1) Quand un jngemont porte sj.nipleraeql tapt d'années d,e (fajères, le 
condamné est mis en libellé à l'expiration desdite» années.; mais, qitand 
Je jugement porte après l'expression d-u nombre d'années ces iro's: avet^ 

rct. vU.on, cela signifie qu'à l'expiration de |a pei-ae elle recommence dç 
nouveau , si, di'a,p(;ès lps renseigo/emens transmis sur la cond;'ji,te du eonidamné," 

un jugement n,e. la déelare pas finie ; ce sont toujours des galères perpé-

tuelles. 

BOURSE DE PARIS du 24 janvier 1827. 
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SPECTACLE 

DU 37 JANVIER 1827. 

ha petite Sœur ou la Poupée , vaudeville en. un acte.. 

Vntel ou le petit Fi/s d'un grand homme, vaudeville en un 
acte. 

Les. premiers Amours ou les Souvenirs d'enfance-, vaude-
ville en un acte. 

Bertrand, et cuzette, vaudeville en deux actes. 
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